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1  GÉNÉRALITÉS 

1.1 Contexte de l’enquête 

 

1.1.1 Contexte territorial 

Située au nord-est de Toulouse, Gragnague est une commune rurale de Haute-
Garonne de 13,4 km2 dans l’aire d’attraction de la métropole toulousaine. Cette 
situation explique une croissance démographique importante. Au dernier 
recensement municipal de 2020, Gragnague comptait 2576 habitants soit une 
augmentation de population de 46% depuis 2012.  

 

1.1.2 Contexte intercommunal 

Gragnague est membre de la Communauté de communes des côteaux du Girou qui 
compte actuellement 18 communes. Dans cette intercommunalité, les communes 
ont conservé leur compétence en matière d’urbanisme. Gragnague et la 
communauté de communes relèvent du schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
Nord Toulousain approuvé en 2012 et en cours de révision depuis 2017. Les travaux 
concernant sa révision se poursuivent avec pour objectif une entrée en vigueur en 
2025.  
  

1.2 Objet de l’enquête 

 

L’enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers pour la modification n°6 du PLU de 
la commune concernant : 

1.2.1 La suppression du « pastillage »  

Cette suppression concernant les secteurs A1, Nl1 et Nl2 a fait l’objet d’une 

présentation en réunion publique le 25 janvier 2023. Elle concerne 41 « pastilles ». 

1.2.2 La création de deux STECAL  

Les deux Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées afin de permettre la 

création d’un centre de séminaires au château de Degrés relèvent du régime fixé par 

l’article L. 151-13 du Code de l’Urbanisme.  

1.2.3 Les observations du Contrôle de Légalité sur la modification n°5 du PLU 

Les observations du Contrôle de Légalité ont été prises en compte pour partie. La 

commune a corrigé  les articles suivants : 

• Modification des articles AUa1, Ua1, Ub1, Uc1, Ud1 et 1AU1 

• Modification des articles AUa3 et AUs3 

• Modification de l’article A9  
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1.3 Cadre juridique et initiative de l’enquête 

 

La commune de Gragnague dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par 
délibération du Conseil Municipal le 13 février 2014. Ce document a fait l’objet de 
cinq modifications approuvées par délibération du Conseil Municipal les 6 mars 2015, 
21 février 2020, 9 juillet 2021 et 30 août 2022 ainsi que d’une modification simplifiée 
approuvée par délibération du Conseil Municipal le 23 février 2016. Il a également 
fait l’objet d’une mise en compatibilité à la suite de la déclaration de projet pour le 
lycée « Simone de BEAUVOIR » approuvée par délibération du Conseil Municipal le 
26 juin 2019. Le Plan Local d’Urbanisme de Gragnague nécessite quelques 
adaptations réglementaires. Monsieur le Maire a donc décidé de prescrire par arrêté 
municipal en date du 10 mars 2023 une procédure de modification n°6 du Plan Local 
d’Urbanisme. Conformément aux articles L.153‐31 et suivants du Code de 
l’Urbanisme, la procédure de modification peut être utilisée à condition que :  

• Elle ne change pas les orientations définies par le Projet d'Aménagement et 
de Développement Durables ; 

• Elle ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle, ou 
une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, du paysage et des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance ; 

Le projet de modification n°6 du PLU de Gragnague respecte ces conditions. Il est 
soumis à enquête publique, en application des dispositions des articles L.123-1 et 
suivants du Code de l’Environnement. 
 

1.4 Présentation succincte du projet 

1.4.1 La suppression du « pastillage »  

Elle concerne les secteurs A1, Nl1 et Nl2 et a pour conséquences : 

• Modification des pièces graphiques du règlement ; 

• Modification de l’article 2 des dispositions générales des pièces écrites du 
règlement ; 

• Modification des articles A1, A2, A6, A7, A9 et A10 des pièces écrites du 
règlement ; 

• Modification des articles N1, N2, N3, N6, N7, N9, N10, N11, N12, N13, N15 et 
N16 des pièces écrites du règlement ; 

• Réalisation d’un inventaire des bâtiments pouvant changer de destination. 

Ces bâtiments sont repérés sur les pièces graphiques (pièce 4-1 du dossier). 

Ils se situent route de l’AGOU, au château de DEGRÈS (STECAL Nt1 et Nt2), 

avenue du Chalet et avenue des Platanes. La liste des bâtiments ainsi   

inventoriés est une nouvelle annexe du règlement écrit du PLU modifié ; 
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1.4.2 La création de deux STECAL  
 

Elle a pour objectif de permettre la création d’un centre de séminaires au château de 

Degrés. Le porteur de projet a fait réaliser un diagnostic écologique comportant une 

expertise faune‐flore ayant pour but de choisir la solution qui concilie l’opportunité 

du projet d’aménagement avec la préservation de l’environnement. Concernant 

l’occupation du sol, les parcelles n°829, 899, 900 et 901 section B sont entièrement 

anthropisées et comportent un ancien hangar agricole et une piscine. Les  parcelles  

n°8  et  10  section  B  sont  occupées  par  des  prairies  permanentes  appartenant à 

l’exploitant agricole qui souhaite arrêter son activité et vendre le château de Degrés 

afin de préserver de façon pérenne ce patrimoine architectural. L’urbanisation d’une 

partie de ces parcelles ne mettra donc pas en péril une exploitation agricole et aura 

un impact  limité sur la  consommation des espaces agricoles. 

La création de ces deux STECAL a pour conséquences : 

• Modification des pièces graphiques du règlement (pièce 4-1 et 2/2) ; 

• Modification de l’article 2 des dispositions générales des pièces écrites du 

règlement créant les secteurs Nt1 et Nt2 en zone N ; 

• Modification des articles N2 qui précise les emprises au sol maximales 

autorisées soit 950m2 pour le secteur Nt1 et 2 850m2 pour le secteur Nt2, 

N6, N7, N9, N10, N11, N13, N15 et N16 ; 

 

1.4.3 Observations du Contrôle de Légalité  

 

Les principales observations du contrôle de légalité sur la modification n°5 du PLU 

ont été prises en compte par la commune et ont amené les conséquences 

suivantes :  

• Modification des articles AUa1, Ua1, Ub1, Uc1, Ud1 et 1AU1 ; 

• Modification des articles AUa3 et AUs3 ; 

• Modification de l’article A9 où l’emprise au sol est limitée à 1 250m2 ;  

 

1.5 Liste des pièces présentes dans le dossier 

Le dossier comportant quatre documents distincts numérotés de 1 à 4 a été élaboré 

par « L’atelier d’Aménagement et d’Urbanisme 2AU » 34B chemin du Chapitre 31100 

TOULOUSE sous maîtrise d’ouvrage de la commune. Il comprend :  

1.5.1 Composition du dossier 

PIECES ADMINISTRATIVES & JURIDIQUES  

• Pièce A-1 :  
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o Arrêté municipal du 10 mars 2023 prescrivant la modification n°6 du 

PLU de GRAGNAGUE ; 

o Délibération du conseil municipal du 22 mai 2023 portant correction 

d’erreurs matérielles relatives au projet de modification n°6 du PLU ; 

• Pièce A-2 

o Avis n° 2023ACO11 de la MRAe OCCITANIE en date du 18 janvier 2023 

portant dispense d’évaluation environnementale rendu en application 

de l’article R. 104-35 du Code de l’Urbanisme sur la modification n°6 

du PLU ; 

• Pièce A-3 

o Avis favorable en date du 13 avril 2023 de la commission 

départementale des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) sur le projet de modification n°6 du PLU portant 

délimitation de 2 STECAL (centre de séminaire) et encadrement de 

extensions et annexes en zone A et N ; 

o Avis du Conseil Départemental de Haute-Garonne reçu le 13 mai 2023 

demandant une convention avec la commune en vue de créer de 

zones de croisement des bus le long de la RD32 dont la largeur 

maximale actuelle est de 4,30m ; 

o Avis favorable de la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne en date 

du 17 avril 2023 demandant d’ajouter à l’article A2 3ième alinéa que les 

aménagements des bâtiments à usage d’habitation quelles qu’en 

soient la surface et l’emprise au sol. Elle demande également de 

préciser dans la notice explicative les changements de destination des 

constructions existantes ;   

RAPPORT 

• Pièce B 

o Rapport de présentation complémentaire (77 pages) ; 

o Diagnostic écologique réalisé par « Polyexpert Environnement » 104, rue de 

LEINSTER 44240 La Chapelle-sur-Erdre (31 pages) ; 

• Pièce C 

o Règlement écrit du PLU modifié comprenant 5 annexes (103 pages) ; 

o Une annexe  listant les bâtiments pouvant changer de destination (7 pages) ; 

o 2 pièces graphiques du PLU modifié au format A0 ; 

1.6 Documents complémentaires 

1.6.1 Présentation sommaire de CHATEAUFORM 

Au cours des réunions et visites avec la commune et le porteur du projet des 

documents complémentaires me sont remis d’une part, un document présenté et 

commenté lors de la réunion publique initiée par la commune, qui s’est tenue le 25 
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janvier 2023 afin d’expliquer la suppression du « pastillage » d’autre part, un 

document de la société privée CHATEAUFORM spécialisée dans la gestion de 

séminaires, de formations et d’évènements professionnels. Elle est chargée de la 

maîtrise d’œuvre du projet au château de Degrés. Cette entreprise française créée 

en 1996 projette d’établir un centre de séminaires, de formations et d’évènements 

professionnels à destination de groupes constitués issues d’entreprises publiques et 

privées. Elle est implantée dans différentes régions françaises et en Espagne. Elle 

emploie 1 800 salariés. 

1.6.2 Délibération complémentaire 

La commune me remet une délibération supplémentaire datée du 22 mai 2023 pour 

corriger les erreurs matérielles relatives à la liste des bâtiments dont la destination 

change. Cette liste constitue une annexe du PLU modifié.  

Commentaire du commissaire-enquêteur : 
Le dossier présenté est complet et suffisamment étayé de cartes aux bonnes 
échelles.    

2 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

• Considérant l’arrêté municipal du 10 mars 2023 prescrivant la modification 

n°6 du PLU de GRAGNAGUE ; 

• Considérant l’arrêté municipal du 10 mai 2023 prescrivant l’enquête publique 

relative à la modification n°6 du PLU de GRAGNAGUE ; 

• Considérant l’avis n° 2023ACO11 de la MRAe OCCITANIE en date du 18 janvier 

2023 portant dispense d’évaluation environnementale rendu en application 

de l’article R. 104-35 du Code de l’Urbanisme sur la modification n°6 du PLU ; 

• Vu le code de l’Urbanisme ; 

• Vu le code de l’Environnement, et notamment ses articles L.123.1 et suivant ; 

• Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire 

enquêteur établie au titre de l’année 2023 ; 

• Vu l'arrêté de délégation en date du 07/11/2022 de la Présidente du Tribunal 

Administratif de Toulouse ; 

• Vu la décision de Madame la magistrate-déléguée du Tribunal Administratif 

de Toulouse n° E23000055/31 en date du 18 avril 2023 désignant Monsieur 

Gérald BAUDE en qualité de Commissaire Enquêteur ; 

2.2 Mesures de publicité 

La parution de l’avis d’enquête publique dans la presse régionale et locale, a eu lieu : 

• Le 18 mai 2023, dans La Dépêche du Midi ; 

• Le 18 mai 2023, dans Le Petit Journal ; 
Et : 

• Le 06 juin 2023, dans La Dépêche du Midi ; 
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• Le 08 juin 2023, dans Le petit journal ; 

L’affichage de l’avis d’enquête publique s’est effectué à la mairie de GRAGNAGUE. Le 

certificat d’affichage a été fourni par le maire de GRAGNAGUE le 15 mai 2023. Les 

attestations de parution ont été fournies par les deux journaux.  

Commentaire du commissaire enquêteur : Toutes les dispositions inhérentes à la 

publicité de l’enquête et prévues par l’arrêté municipal du 10 mai 2023 de Monsieur 

le maire de GRAGNAGUE, ont été respectées conformément à la loi et aux 

règlements en vigueur. 

3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
 

3.1 Dates de l’enquête 

La durée légale de l’enquête publique a été de 20 jours consécutifs à compter du 

lundi 05 juin 2023 à 14h00 jusqu’au samedi 24 juin 2023 à 12h00. 

3.2 Tenue des permanences  

Le commissaire enquêteur a tenu 3 permanences dans les locaux de la mairie de 
GRAGNAGUE aux jours et heures suivants : 

• Lundi 05 juin 2023 de 14h00 à 19h00 ; 

• Vendredi 16 juin 2023 de 14h00 à 18h00 ; 

• Samedi 24 juin2023 de 09h00 à 12h00 ; 

3.3 Registres et dossier d’enquête  

Le dossier complet au format papier ainsi qu'un registre d'enquête ont été déposés 

à la Mairie de GRAGNAGUE du lundi 05 juin 2023 à 14h00 au samedi 24 juin 2023 à 

12h00. 

Le dossier de l'enquête publique a été accessible sur le site internet suivant : 

• http://www.gragnague.fr/ 

Les observations et contributions ont été : 

• Consignées sur le registre d'enquête ouvert à cet effet à la mairie de 
GRAGNAGUE ; 

• Envoyées par courriel à l’adresse :  
urbanisme@gragnague.fr 

• Adressées par voie postale à Monsieur le Commissaire Enquêteur au siège 
de l’enquête publique, à la mairie, 15 place de BELLEGARDE 31380 
GRAGNAGUE. 

 

Les jours et heures d’ouverture de la mairie de GRAGNAGUE au public ont été : 

• Lundi : de 14h00 à 19h00 ; 

• Mardi et mercredi : de 14h00 à 18h00 ; 

• Jeudi : de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 ; 
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• Vendredi : de 14h00 à 18h00 ; 

• Samedi : de 09h00 à 12h00 ; 
  

3.4 Visites des lieux, réunions et échanges 

Une première réunion a eu lieu en mairie de GRAGNAGUE le vendredi 28 avril 2023 

de 14h à 17h. 

Participants : M. Claude PLAUT Maire-Adjoint à l’urbanisme et à l’assainissement, M. 

Denis BASSI Maire-Adjoint à la communication et Mme Audrey MANNEQUIN du 

service communal de l’urbanisme. Chacun expose les raisons de la 6ième 

modification du PLU. La suppression du « pastillage » a fait l’objet d’une réunion 

publique le 25 janvier 2023. Le projet de création de 2 STECAL pour permettre la 

création d’un centre de séminaires au château de DEGRÉS. Après une visite de la 

commune avec les élus nous rencontrons le propriétaire du château de DEGRÉS qui 

nous explique le contenu du projet ainsi que les emplacements prévus pour les futurs 

bâtiments à bâtir ou à réhabiliter à partir des anciens logements et locaux agricoles 

de sa propriété. 

Nous convenons d’une enquête de 20 jours avec 3 permanences : 

• Lundi 05 juin 2023 de 14h00 à 19h00 (ouverture du registre) ; 

• Vendredi 16 juin 2023 de 14h00 à 18h00 ; 

• Samedi 24 juin2023 de 09h00 à 12h00 (clôture du registre) ; 
 

3.5 Clôture de l’enquête 

Le samedi 24 juin 2023 à 12h00, le commissaire enquêteur a clos la présente enquête 

publique et a refermé le registre d’enquête à GRAGNAGUE, tous les documents 

légaux ayant été remplis et signés. 

                    Commentaire du commissaire enquêteur : Les moyens mis à disposition 

ont permis au public d’être pleinement informé. L’enquête s’est déroulée dans un 

très bon climat. J’ai eu un excellent accueil à la mairie où j’ai obtenu toutes les 

précisions utiles et l’assistance durant les permanences. 
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4 SYNTHÈSE et ANALYSE des AVIS et des OBSERVATIONS 
 

4.1 Avis des personnes publiques associées 

4.1.1 L’État- Préfet de Haute-Garonne 

Dans son courrier du 02 juin 2023, l’État représenté par le Préfet de la Haute-Garonne 

avec l’aide de la DDT (Direction Départementale des Territoires) donne un avis 

favorable sur le projet de modification n°6 du Plan Local d’Urbanisme, sur les thèmes 

suivant :  

• Création de deux  STECAL d’une part, un secteur Nt1 d’autre part un secteur 

Nt2 ; 

• La prise en compte des observations relatives au changement de destination 

de certains bâtiments ; 

• La suppression du « pastillage » dans les secteurs A1, Nl1 et Nl2 ; 

 Commentaire du commissaire enquêteur : Les observations et avis sont en 

adéquation avec les objectifs essentiels et répondent au projet de modification 

n°6 du PLU. 

4.1.2 Conseil Départemental de Haute-Garonne  

Par courrier reçu le 16 mai 2023, le Conseil départemental de Haute-Garonne 

demande la création de zones de croisement pour les autocars sur la RD32 (section 

allant du carrefour R32 et RD45 à l’entrée du château soit, 460 mètres). Cette partie 

de la RD32 hors agglomération est actuellement d’une largeur de 4m30. IL demande 

d’établir une convention avec la commune qui assurera la maîtrise d’ouvrage des 

travaux ; 

Commentaire du commissaire enquêteur : La demande du Conseil Départemental 

de la Haute-Garonne est cohérente avec le projet de création d’un centre de 

séminaire et de formation. La commune partage la nécessité d’améliorer la voie 

d’accès (RD32) au château de DEGRÈS. 

4.1.3 CDPENAF 

Par courrier en date du 17 AVRIL 2023, le CDPENAF donne un avis favorable au 

projet de modification n°6 du PLU, notamment  pour : 

• La création de deux STECAL et demande prendre en compte l’exploitation 

agricole d’élevage située à 500 mètres du projet. 

• L’encadrement des extensions et annexes des habitations en zone A et N ; 

Commentaire du commissaire enquêteur : La création de 2 STECAL dans le respect 

de la doctrine de la CDPENAF relative à l’encadrement des extensions et annexes 

en zone A permet la réalisation du projet.  
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4.1.4 Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne 

Par courrier en date du 17 AVRIL 2023, la Chambre d’agriculture donne un avis 

favorable au projet de modification n°6 du PLU, sous réserve de : 

• Ajouter à l’article A2, 3ième alinéa du règlement écrit : L’aménagement des 

constructions à « usage d’habitation » ; 

• Améliorer la liste des changements de destination 

Commentaire du commissaire enquêteur : Les demandes de la Chambre 

d’Agriculture ont déjà été prises en compte par la commune par la délibération du 

conseil municipal en date du 22 mai 2023 

4.1.5 Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Haute-Garonne 

Par courrier en date du 23 mars 2023, le président M. Lucien AMOROS donne un avis 

favorable au projet de modification n°6 du PLU de la commune ; 

4.1.6 SCOT du Nord Toulousain 

Par courrier en date du 17 mars 2023, le président M. Philippe PETIT accuse réception 

de la demande de la commune et souhaite être informé des suites du dossier ; 

4.1.7 Région OCCITANIE 

Par courrier en date du 16 mars 2023, la présidente Mme Carole DELGA accuse 

réception de la demande de la commune ; 

4.2 Bilan de la consultation du public 
 

En dépit d’une publicité de l’enquête dans les journaux locaux et sur le site WEB 

officiel de la commune, nous n’avons reçu aucune personne lors des trois 

permanences. Aucune observation ou contribution ont été notées dans le registre 

mise à disposition du public dans les locaux de la mairie. Nous n’avons reçu aucun 

courriel électronique ou courrier postal.  

4.3 Observations du commissaire enquêteur 
 

Les observations des personnes publiques associées sont favorables. La demande 

complémentaire est une précision de la Chambre d’Agriculture notamment pour le 

nouvel article A2 : « Type d’occupation et d’utilisation autorisées soumises à des 

conditions particulières ». Elle demande d’ajouter à l’alinéa 3 : 

« L’aménagement des constructions existantes à usage d’habitation quelles qu’en 

soient la surface… » ; 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne souhaite que la nouvelle desserte par 

autocar prévue pour le projet de centre de séminaires et de formations au château 

de DEGRÈS soit améliorée. Il demande de créer des zones croisement dans la section 
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allant du carrefours de la RD32 et RD45 à l’entrée du château soit, environ 460 

mètres. La RD32 est étroite, elle a actuellement une largeur de 4,30 mètres. 

Quelles sont les réponses qui peuvent être apportées par la commune à ces 

demandes ? 

 

4.4 Réponse de la commune de GRAGNAGUE 

 

La synthèse de mes observations a été remise le 26 juin 2023 aux représentants de la 
commune de GRAGNAGUE. La réponse m’a été adressée par courriel le 28 juin 2023. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur : L’étude du dossier, suivie de l’analyse des 

observations et contributions des personnes publiques associées ainsi que les 

précisions, justifications et corrections de la commune dans sa réponse à mes  

observations permettent d’avoir à ma disposition les éléments nécessaires et 

suffisants à la motivation de mon avis pour la conclusion de cette enquête relative 

à la modification n°6 du PLU de GRAGNAGUE. 

 

TOULOUSE, le 30 juin 2023 
       Le Commissaire enquêteur 

 
Gérald BAUDE 
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5 GLOSSAIRE 
 

■ Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) :  Elles ont été créées en 2016, 

afin de pouvoir exprimer des avis indépendants sur tous les « plans/programmes » et de 

contribuer à un meilleur fonctionnement démocratique pour la préparation des décisions 

environnementales. 

■ Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique ou Floristique (ZNIEFF) : Zone naturelle 

présentant un intérêt écologique, faunistique ou floristique particulier ayant fait l'objet d'un 

inventaire scientifique national sous l'autorité du Muséum National d'Histoire Naturelle 

(MNHN) pour le compte du Ministère chargé de l'environnement. Deux types sont ainsi 

recensés : les zones de type 1 d'intérêt biologique remarquable, les zones de type II 

recouvrant les grands ensembles naturels.  

■ Natura 2000 : réseau de milieux remarquables de niveau européen proposés par chaque 

État membre de l’Union Européenne correspondant aux habitats et espèces mentionnés 

dans les directives « Oiseaux » (Zones de Protection Spéciales) et « Habitats » (Zones 

Spéciales de Conservation).  Ces espaces sont identifiés dans un souci de lutte contre la 

détérioration progressive des habitats et des espèces animales et végétales d'intérêt 

communautaire. Chaque État doit assortir cette liste de plans de gestion appropriés et de 

l'évaluation des montants nécessaires dans le cadre de cofinancements communautaires.  

■ Plan Local d’Urbanisme (PLU) : document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un groupement 

de communes ou d’une commune, établit un projet global de développement urbain et 

d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le 

territoire considéré.  Les PLU déterminent 4 types de zonages :  Les zones urbaines (U), les 

zones à urbaniser (ZAU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles (N).  

■ Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) : outil de conception et de mise en œuvre d’une 

planification stratégie intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire 

urbaine. Le SCOT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

sectorielles, notamment celles relatives à l’urbanisme, mises en œuvre à des échelles plus 

locales.  

■ Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) : Elle est un des outils de la stratégie de lutte contre l’artificialisation 

des terres agricoles. Ce dispositif s'inscrit dans un développement du territoire par le 

maintien et le développement d'une agriculture périurbaine. La CDPENAF a été mise en place 

par la Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Agroalimentaire et la Forêt (LAAAF) du 13 octobre 

2014. La CDPENAF a le pouvoir d'émettre un avis, au regard de l'objectif de préservation des 

terres naturelles, agricoles ou forestières, sur l'opportunité de certaines procédures 

d'urbanisme. 

■ Direction Départementale du Territoire (DDT) : Elle est chargée de mettre en œuvre les 

politiques d'aménagement et de développement durable des territoires en instruisant les 

autorisations dans ses domaines de compétences et en aidant les porteurs de projet en 

amont pour faciliter l'intégration de ces politiques. 
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6 PIÈCES JOINTES - ANNEXES 

6.1 Avis n° 2023ACO11 de la MRAe OCCITANIE en date du 18 janvier 2023 ; 

6.2 Arrêté municipal du 10 mars 2023 prescrivant la modification n°6 du PLU de 

GRAGNAGUE ; 

6.3 Accusé réception de la Région Occitanie en date du 16 mars 2023 ; 

6.4 Accusé réception du SCOT du Nord Toulousain en date du 17 mars 2023 ;  

6.5 Avis favorable de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Haute-Garonne 

en date du 23 mars 2023 ; 

6.6 Avis favorable en date du 13 avril 2023 de la commission départementale des 

espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) ; 

6.7 Avis favorable de la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne en date du 17 

avril 2023 ; 

6.8 Décision n° E2300005/31 du 18 avril 2023 de Mme la Présidente du Tribunal 

Administratif de Toulouse désignant M. Gérald BAUDE, commissaire-

enquêteur ; 

6.9 Arrêté municipal du 10 mai 2023 prescrivant l’enquête publique relative à la 

modification n°6 du PLU de GRAGNAGUE ; 

6.10 Avis du Conseil Départemental de Haute-Garonne reçu le 13 mai 2023 ; 

6.11 Délibération du conseil municipal du 22 mai 2023 ; 

6.12 Avis favorable de la DDT du 02 juin 2023 ; 

6.13 Certificat d’affichage du 15 mai 2023 du maire de GRAGNAGUE ; 

6.14 Courrier de synthèse des observations du 26 juin 2023 ; 

6.15 Courriel de réponse de GRAGNAGUE du 28 juin 2023 ; 
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